
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 16 novembre 2009 à 20 heures à l’édifice municipal 

du 6191, rue Principale, sous la présidence de monsieur Eddy St-Georges, 

maire. 

 

Sont aussi présents mesdames les conseillères et monsieur le conseillers : 

 

- Cynthia Beauséjour                      - Anne Cyr                                                

- Anny Malo                                    - Johanne Sauvé 

- Pascal Julien 

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Monsieur Eddy St-Georges, maire, préside l’assemblée, demande un 

moment de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, 

après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

 

Pour faire suite à l’élection générale du 1
er

 novembre 2009, le maire présente 

les nouveaux membres du Conseil municipal et les dossiers qui leur sont 

attribués.                                                                                                              

 

 

Résolution # 217-11-09 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter les procès-verbaux de la session régulière du 14 

septembre 2009 et de la session spéciale du 29 septembre 2009. 

 

ADOPTÉE 

 
 

Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil :  

 

En vertu de l’article 357 et suivants de la Loi sur les élections et référendums 

dans les municipalités, tous les membres du Conseil municipal ont 

respectivement déposé leur déclaration des intérêts pécuniaires, soient : 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillère, Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé ainsi que messieurs les 

conseillers, Pascal Julien et Richard Rondeau. 

 

 

 

 

 

 

 



Résolution # 218-11-09 

 

Autorisation de signatures à la caisse populaire Desjardins de la Haute-

Matawinie : 

 

CONSIDÉRANT QUE le maire et le directeur général et secrétaire-

trésorier doivent officiellement être autorisés à signer les documents pour 

les transactions de la municipalité à la caisse populaire Desjardins de la 

Haute-Matawinie; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est souhaitable pour des raisons pratiques que 

d’autres personnes responsables soient aussi autorisées à signer les 

documents pour les transactions de la municipalité à la caisse populaire 

Desjardins de la Haute-Matawinie en cas d’absence du maire et du directeur 

général et secrétaire-trésorier;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité d’autoriser, monsieur 

Eddy St-Georges, maire, monsieur Alain St-Vincent-Rioux, directeur 

général et secrétaire-trésorier, madame Johanne Sauvé, conseillère et 

madame Danielle Rondeau, adjointe au directeur général et secrétaire-

trésorier, à signer les documents pour les transactions de la municipalité à la 

caisse populaire Desjardins de la Haute-Matawinie. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #219-11-09 

 

Nomination d’un maire suppléant pour les six (6) prochains mois : 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 116 du Code Municipal du 

Québec, le Conseil d’une municipalité peut nommer, en tout temps, un des 

conseillers comme maire suppléant, lequel en l’absence du maire ou pendant 

la vacance de cette charge, remplit les fonctions du maire, avec tous les 

privilège, droits et obligations y attachés; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer, 

madame Anne Cyr, maire suppléant à compter d’aujourd’hui et ce, pour les 

six (6) prochains mois. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 220-11-09 

 

Nomination d’un substitut au maire au conseil de la MRC de 

Matawinie : 
 

CONSIDÉRANT QU’ il est prévu en vertu du quatrième paragraphe de 

l’article 210.24 de la Loi sur l’Organisation Territoriale Municipale, que le 

conseil d’une municipalité locale désigne parmi ses membres un substitut au 

maire au conseil de la MRC en cas d’absence ou d’empêchement ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers de désigner 

madame Anny Malo à titre de substitut au maire de Saint-Zénon, au conseil 

de la MRC de Matawinie. 

 

ADOPTÉE 



 

 

Résolution # 221-11-09 

 

Nomination de certains membres au Comité Consultatif d’Urbanisme 

(C.C.U.) de Saint-Zénon: 

 

CONSIDÉRANT QUE le mandat de monsieur Pierre Legault au sein du 

CCU à titre de conseiller municipal est terminé; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Anny Malo a décidé de mettre fin à son 

mandat au sein du C.C.U.; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Johanne Sauvé s’est montré intéressée a 

siéger au sein du C.C.U. à titre de représentante du Conseil municipal; 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Pierre Legault accepte l’offre du conseil 

municipal de siéger au C.C.U. à titre de résident de Saint-Zénon; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

- De mettre fin au mandat de madame Anny Malo à titre de membre du 

  Comité Consultatif d’Urbanisme (C.C.U.) de Saint-Zénon; 

 

- De nommer madame Johanne Sauvé membre du Comité Consultatif  

  d’Urbanisme (C.C.U.) de Saint-Zénon à titre de représentante du Conseil  

   municipal pour la durée du mandat de ce Conseil; 

 

- De nommer monsieur Pierre Legault, membre du Comité Consultatif  

  d’Urbanisme (C.C.U.) de Saint-Zénon à titre de résident de Saint-Zénon  

  pour un mandat de 2 ans. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 222-11-09 

 

Nomination d’un représentant des municipalités au Conseil 

d’Administration de la ZEC des Nymphes: 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant des 

municipalités au Conseil d’Administration de la ZEC des Nymphes; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

nommer monsieur Pascal Julien, représentant des municipalités au Conseil 

d’Administration de la ZEC des Nymphes.  

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 223-11-09 

 

Nomination d’une représentante de la municipalité au Comité de 

Protection de l’Environnement Matawinien: 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant de la 

municipalité au Comité de Protection de l’Environnement Matawinien; 

 



 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 

madame Anny Malo, représentante de la municipalité au Comité de 

Protection de l’Environnement Matawinien.  

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 224-11-09 

 

Nomination d’un représentant de la municipalité au Conseil 

d’Administration de la Réserve faunique Mastigouche: 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant de la 

municipalité au Conseil d’Administration de la Réserve faunique 

Mastigouche; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

nommer monsieur Richard Rondeau, représentant de la municipalité au 

Conseil d’Administration de la Réserve faunique Mastigouche. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #225-11-09 
 

Nomination d’une représentante de la municipalité au Comité sur la 

ruralité de Saint-Zénon : 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant du 

Conseil municipal au sein du comité sur la ruralité de Saint-Zénon; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 

madame Johanne Sauvé, représentante du Conseil municipal, au sein du 

comité sur la ruralité de Saint-Zénon.       
 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #226-11-09 
 

Nomination d’une représentante de la municipalité au Comité de 

Participation Citoyenne de la Haute-Matawinie : 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant du 

Conseil municipal au sein du comité de Participation Citoyenne de la Haute-

Matawinie; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 

madame Cynthia Beauséjour, représentante du Conseil municipal, au sein 

du comité de Participation Citoyenne de la Haute-Matawinie.       
 

ADOPTÉE 

 

 

 



 

 

 

Résolution #227-11-09 
 

Nomination d’une représentante de la municipalité à la Chambre de 

Commerce de la Haute-Matawinie: 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de remplacer monsieur Pierre 

Legault au poste d’administrateur de la Chambre de Commerce de la Haute 

Matawinie à titre de représentant de la municipalité de Saint-Zénon pour 

l’exercice 2009-2010; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 

madame Cynthia Beauséjour, au poste d’administratrice de la Chambre de 

Commerce de la Haute Matawinie à titre de représentante de la municipalité 

de Saint-Zénon pour l’exercice 2009-2010. 
  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 228-11-09 

 

Nomination d’une représentante de la municipalité au Conseil 

d’Administration de L’AGIR (Association de la Gestion Intégrée 

Rivière Maskinongé): 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant de la 

municipalité au Conseil d’Administration de L’AGIR (Association de la 

Gestion Intégrée Rivière Maskinongé); 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

nommer madame Anny Malo, représentante de la municipalité au Conseil 

d’Administration de L’AGIR (Association de la Gestion Intégrée Rivière 

Maskinongé); 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 229-11-09 

 

Nomination de la représentante de la municipalité au RÉSEAU 

BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie: 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant de la 

municipalité au RÉSEAU BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et 

de la Mauricie: 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 

madame Anne Cyr, représentante de la municipalité au RÉSEAU BIBLIO 

du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie; 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 



 

Résolution # 230-11-09 

 

Nomination d’un représentant de la municipalité à Tourisme 

Lanaudière: 

 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant de la 

municipalité à Tourisme Lanaudière; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

nommer monsieur Pascal Julien, représentant de la municipalité à Tourisme 

Lanaudière; 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 231-11-09 

 

Nomination d’une représentante de la municipalité au Conseil 

d’Administration de l’Office Municipal d’Habitation (OMH) de Saint-

Zénon :  

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un représentant de la 

municipalité au Conseil d’Administration de l’Office Municipal 

d’Habitation (OMH) de Saint-Zénon ; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

nommer madame Anne Cyr, représentante de la municipalité au Conseil 

d’Administration de l’Office Municipal d’Habitation (OMH) de Saint-

Zénon. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RAPPORT DU MAIRE AVANT ADOPTION DU BUDGET DE 2010 

ET DÉPÔT DES INDICATEURS DE GESTION DE 2008 

 

CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 955 DU 

CODE MUNICIPAL DU QUÉBEC, CE RAPPORT EST DONNÉ ET 

DÉPOSÉ PAR LE MAIRE, MONSIEUR EDDY ST-GEORGES, À LA 

SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 16 NOVEMBRE 2009. 

 

RÉSULTATS DE 2008 

 

Les états vérifiés par la firme Martin, Boulard et Associées présentent 

fidèlement la situation de la Municipalité au 31 décembre 2008. Les 

résultats sont : 

 

Total des recettes et affectations................................................1 658 064 $ 

 

Total des dépenses :.....................................................................1 561 438 $ 

 

Surplus:…….….......................................................................…….96 626 $ 
 

Surplus accumulé, fonds de roulement et réserves :...................387 701 $ 

 

Dette à long terme : .......................................................................310 000 $ 



 

On peut donc conclure que la situation financière de la municipalité est 

excellente. 

 

 

 

PRÉVISION POUR 2009 

 

Les données suivantes permettent d’estimer un surplus des revenus sur 

les dépenses de 114 112 $ pour l’année financière se terminant le 31 

décembre 2009: 

 

RECETTES ET AFFECTATIONS : 

 

Recettes au 31 octobre 2009 :…..................................................2 215 685$ 

 

Prévision des recettes pour   

novembre et décembre 2009...........................................................241 500$ 

 

Total des recettes prévisibles :....................................................2 457 185$ 

 

Affectations......................................................................................160 234$ 

 

TOTAL des recettes et affectations:...........................................2 617 419$ 

 

DÉPENSES : 

 

Dépenses au 31 octobre 2009:…..................................................1 936 807$ 

 

Prévision des dépenses pour  

novembre et décembre 2009...........................................................566 500$ 

 

TOTAL des dépenses prévisibles :..............................................2 503 307$ 

 

ORIENTATIONS GÉNÉRALES POUR 2010 

 

La Municipalité devra équilibrer son budget 2010, compte tenu des  

diverses exigences imposées par le gouvernement du Québec. Les 

projets déjà en cours seront continués, soient : 

 

1)  La réfection des équipements destinés à fournir de l’eau potable, afin 

d’atteindre la conformité aux normes minimales du ministère de 

l’Environnement et la satisfaction des utilisateurs et la réfection du 

barrage du lac St-Louis pour des raisons de sécurité; 

 

2)  La suite de la réfection du réseau routier municipal; 
 

3)  La suite de l’application du plan de gestion des matières résiduelles; 

 

4)  La continuité des services de loisirs pour tous. 

 

5)  L’amélioration de l’éclairage du réseau routier; 

 

6)  Le développement et la relance économique de la municipalité. 

 

Enfin, il est important de préciser que les présents commentaires ne 

sont émis qu’à titre indicatif. Le budget sera présenté lors d’une séance 

extraordinaire du Conseil municipal le 21 décembre 2009 à 19h30, à la 

Salle municipale, sise au 6191, rue Principale, séance à laquelle je vous 

invite à participer en grand nombre.  



 

LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

Conformément à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus, je vous 

mentionne le détail de la rémunération et des allocations de dépenses 

actuelles des élus : 

Municipalité :  

 

Maire :        Rémunération  15 455 $  Allocation de dépenses 7 728 $ 

Conseillers :Rémunération    4 416 $  Allocation de dépenses 2 208 $  

 

MRC de Matawinie : 

 

Maire :         Rémunération  4 170 $    Allocation de dépenses 2 085 $ 

 

 

Donné à Saint-Zénon, ce 16
e
 jour du mois de novembre 2009. 

 

Eddy St-Georges, maire de Saint-Zénon 

 

Conformément aux dispositions de l’article 955 du Code municipal du 

Québec, est déposé la liste de tous les contrats de plus de 25 000 $ que la 

municipalité a conclu depuis le 1er novembre 2008 ainsi que la liste de 

tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclu au 

cours de cette même période avec un même contractant, lorsque 

l’ensemble de ces contrats comporte une dépense totale de plus de       

25 000 $. 

 

Sont aussi déposés les résultats des indicateurs de gestion de l’année 

2008 pour la municipalité. 

 

Conformément aux dispositions des articles 955 et 956 du Code 

municipal du Québec, cet avis public sera publié en affichant des copies 

aux endroits désignés dans la municipalité et paraîtra dans un journal 

régional. 

 

      

Résolution # 232-11-09 

 

Calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour 2010 : 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit 

que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le 

calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le 

jour et l’heure du début de chacune; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers que 

le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 

ordinaires du conseil municipal pour 2010, qui se tiendront le lundi et qui 

débuteront à 20 h : 

 

- 11 janvier                                             - 8 février 

- 8 mars                                                  - 12 avril 

- 10 mai                                                  - 14 juin 

- 12 juillet                                              -  9 août 

- 13 septembre                                       - 18 octobre 

- 8 novembre                                          - 13 décembre 

 

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le 



directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la loi qui régit la 

municipalité. 

 

ADOPTÉE 

 

           

Mise au point sur le dossier de l’eau potable 

     

Nous avons pris connaissances des études sur l’eau potable effectuées 

antérieurement et avons déjà rendez-vous avec des intervenants habiles à 

nous informer sur les différentes options qui s’offrent au Conseil municipal 

pour la suite de ce dossier. Nous avons eu la confirmation du gouvernement 

que les subventions déjà confirmées demeureront même si une autre option que 

la construction d’une nouvelle usine était envisagée. Nous travaillons très 

sérieusement et le plus rapidement possible sur cette question, mais pour le 

moment nous n’en savons pas beaucoup plus. Évidemment nous vous 

informerons des prochains développements dès que nous le pourrons.                                                                                                   

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

  

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose les rapports des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours des mois de septembre et octobre 2009, 

totalisant respectivement 157 398.47$ et 109 588.31$, conformément au 

règlement de délégation de pouvoirs 438-ADM-07.  

  
 

Résolution # 233-11-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’approuver les listes des comptes à payer courantes en date 

du 30 septembre 2009 et du 31 octobre 2009 s’élevant respectivement 

107 792.86$ et 105 313.40$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 30 

septembre 2009 et au 31 octobre 2009.  

 

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci. 

 



Avis de motion est déposé par madame Anne Cyr, qu’il sera présenté 

pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un règlement 

modifiant le règlement numéro 351-ADM-01 permettant la circulation des 

motoneiges et des QUADS sur des chemins municipaux, pour la rue 

Charrette et une partie du rang St-François. 

 

Avis de motion est déposé par madame Cynthia Beauséjour, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement numéro 429-ADM-07 concernant la 

tarification des biens et des services de la municipalité de Saint-Zénon 

afin de changer des dispositions concernant les organismes à but non 

lucratif. 

 

 

Résolution # 234-11-09  

 

Reconnaissance d’un organisme dans le cadre de la politique 

concernant la location des salles municipales : 

 

CONSIDÉRANT QUE le Centre du Patrimoine de Saint-Zénon est un 

organisme connu de la municipalité depuis plusieurs années; 

 

CONSIDÉRANT QUE c’est un organisme a caractère social qui favorise 

les échanges et la valorisation du talent des citoyennes et citoyens de la 

municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la politique administrative 2004-01 concernant la 

location des salles municipales accorde certains privilèges aux organismes 

reconnus; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers que la 

politique administrative 2004-01 concernant la location des salles 

municipales soit modifiée à l’article 3.1 de manière à ce que l’organisme 

« le Centre du Patrimoine de Saint-Zénon » soit ajouté à la liste des 

organisme reconnus. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 235-11-09 

 

Décision pour le lot 29A-12 du rang 9 du canton de Provost concernant 

la cession pour fins de parc prévue au règlement de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  



 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas du lot 29A-12 du 

rang 9 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du propriétaire, le 

paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la valeur 

inscrite au rôle d'évaluation;  

 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par                                            

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger 

du propriétaire du lot 29A-12 du rang 9 du canton de Provost (8464-05-

8595), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du règlement de 

lotissement concernant la cession pour fins de parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 236-11-09 

 

Décision pour les lots 39B-11 et 40C-5 du rang 1 du canton de 

Courcelles concernant la cession pour fins de parc prévue au règlement 

de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas des lots 39B-11 et 

40C-5 du rang 1 du canton de Courcelles, qu’il est préférable d’exiger du 

propriétaire, le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de 

la valeur inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger 

du propriétaire des lots 39B-11 et 40C-5 du rang 1 du canton de Courcelles 

(8742-45-8050), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent 

(5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du 

règlement de lotissement concernant la cession pour fins de parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 237-11-09 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8265-98-9590 :                      

 



CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8265-98-

9590 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8265-98-9590, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme ; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 238-11-09 

 

Emprunt au fonds de roulement de la municipalité pour le paiement 

d’une partie des travaux de branchement d’immeubles de la rue 

Charette au nouveau réseau d’égout : 

 

CONSIDÉRANT QUE par le règlement numéro 459-ADM-09, il a été prévu 

que le coût des travaux de branchement d’immeubles de la rue Charette au 

nouveau réseau d’égout serait payé par le fonds de roulement de la 

municipalité et qu’il serait ensuite facturé aux propriétaires concernés : 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

-  D’emprunter 2 912.63$ (3 047.63$ - 135.00$, TPS remboursable) à 

    même le capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de  

    ces travaux inclus dans le quatrième décompte progressif à payer à Jobert  

    Inc.;  

 

-  D’emprunter 889.97$ (931.22$ - 41.25$, TPS remboursable) à même le  

    capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de ces 

    travaux inclus dans le cinquième décompte progressif à payer à Jobert     

    Inc.;  

 

-  De rembourser l’emprunt au fonds de roulement en cinq versements 

   annuels égaux de 760.52$,  le 1
er

 novembre pour les années de 2010 à  

   2014. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #239-11-09 

 

Versement annuels pour une servitude de passage et une partie de 

terrain destinée au sentier de VHR: 

 

CONSIDÉRANT CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Zénon a acquis des 

servitudes de passage et des parties de terrain destinées au sentier de VHR; 

 

CONSIDÉRANT que certains propriétaires ont accordé à la municipalité la 

possibilité de payer ces servitudes et ces parties de terrains en plusieurs 

versements annuels; 

      

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers de verser à 

monsieur Albert Vigeant un  montant de 500$, tel que prévu dans son 

contrat notarié pour l’acquisition de droits de passage sur une partie de ses 

terres dans le rang 12 du canton de Provost afin de permettre le passage des 



motoneiges et des Quads; 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 240-11-09 

 

Nouveau nom de chemin : 

 

CONSIDÉRANT QU’un nouveau chemin a été créé sur les lots 16C, 17B, 

18B, 19B et 20B du rang 4, sur les lots 31, 32, 33 et 34A du rang 8 et sur les 

lots 26, 27, 28, 29B, 30 et 31B, tous du canton de Courcelles; 

 

CONSIDÉRANT QU’il faut que ce chemin porte un nom pour des raisons 

d’identification pratique et de sécurité; 

 

CONSIDÉRANT QUE les noms donnés aux différents éléments de la 

municipalité (dont les chemins) doivent refléter le caractère, la spécificité, la 

géographie et l’histoire de Saint-Zénon ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal doit veiller à ce que les 

nouveaux noms de chemins (odonymes) respectent ce principe ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le nom « Grand-Bois-Franc» a été choisi dans cet 

esprit; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer le 

nouveau chemin situé sur les lots 16C, 17B, 18B, 19B et 20B du rang 4, sur 

les lots 31, 32, 33 et 34A du rang 8 et sur les lots 26, 27, 28, 29B, 30 et 31B, 

tous du canton de Courcelles, chemin « Grand-Bois-Franc» ; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 241-11-09 

 

Annulation de tarifs pour des services municipaux pour l’immeuble 

portant le numéro matricule 8058-30-1610 matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QUE dans l’immeuble portant le numéro de matricule 

8058-30-1610, le logement portant le numéro civique  6251, rue Principale 

n’existe plus, puisqu’il a été au intégré au 6249, Principale à compter du 1
er

 

juillet 2009; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers d’annuler au 

1
er

 juillet 2009, pour l’immeuble portant le numéro de matricule 8058-30-

1610, un tarif de catégorie A pour les matières résiduelles (ordures) au 

montant annuel de 195$, un tarif de catégorie A pour l’eau au montant de 

230$ et un tarif pour l’égout au montant annuel de 140$. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 242-11-09 

 

Annulation d’un tarif pour les matières résiduelles pour l’immeuble 

portant le numéro de matricule 8553-50-4363 : 

 

 



CONSIDÉRANT QUE deux (2) tarifs pour les matières résiduelles 

(ordures) ont été chargés au propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

8553-50-4363 pour 2009, alors qu’il n’y a qu’une seule unité de logement; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers d’annuler au 

1
er

 janvier 2009 pour l’immeuble portant le numéro de matricule 8553-50-

4363, un tarif pour les matières résiduelles (ordures) au montant de 195$. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 243-11-09 

 

Engagement du responsable de la patinoire: 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’engager monsieur Jean-Philippe Tremblay au poste de 

responsable de la patinoire à partir du moment jugé opportun par le directeur 

général et secrétaire-trésorier et jusqu’à ce que le Conseil juge à propos de 

mettre fin à son engagement, à raison de 50 heures par semaine, au taux 

horaire prévu à la politique administrative 2004-03. Le responsable de la 

patinoire s’occupe aussi de l’enlèvement de la neige sur le belvédère de la 

Coulée de Nymphes. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 244-11-09 

 

Adhésion à Tourisme Lanaudière : 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de renouveler l’adhésion de la municipalité de Saint-Zénon à 

Tourisme Lanaudière pour l’année 2010, et ce pour un montant de 304.76$, 

taxes incluses.  

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 245-11-09 

 

Formations de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM): 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’inscrire la municipalité de Saint-Zénon aux 

formations données par la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM), 

soient: 

 

- « Rôles et responsabilités des élus – Module 1 » pour 10 personnes à 

    Saint-Zénon le 5 décembre 2009, pour un montant de 1 000$, taxes en  

     sus; 

 

-  Conférence Web : « Mieux comprendre le budget de sa municipalité  

    avant de l’approuver » pour un poste de travail, le 18 novembre 2009, 

    pour un montant de 50$, taxes en sus; 

 

-  Conférence Web : « Faire respecter nos règlement municipaux : Pourquoi  

    et comment? » pour un montant de 50$, taxes en sus; 

 

ADOPTÉE 



 

 

Résolution # 246-11-09 

 

Contribution à Loisirs St-Zénon pour le Village sur glace : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 2 000$ à Loisirs St-Zénon–Village 

sur glace pour défrayer une partie des coûts relatifs au début de leurs 

opérations en vue de la prochaine saison d’activités, dont l’impression de 

dépliants; 

 ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 247-11-09 

 

Contribution aux Chevaliers de Colomb de St-Zénon pour leur bingo 

du 28 novembre 2009 : 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 100$ aux Chevaliers de Colomb de 

St-Zénon pour leur bingo du 28 novembre 2009. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 248-11-09 

 

Contribution à la Chambre de Commerce de la Haute-Matawinie pour 

une conférence de motivation pour les étudiants: 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 300$ à la Chambre de Commerce 

de la Haute-Matawinie pour une conférence de motivation pour les étudiants 

de l’école secondaire des Montagnes, donnée par monsieur Étienne 

Vendette le 17 décembre prochain. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 249-11-09 

 

Contribution à la Fondation AirMédic : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 136.40$ qui correspond à 10 sous 

par habitant, à la Fondation AirMédic  afin de soutenir la mission 

d’AirMédic ambulance aérienne, qui consiste à sauver et préserver des vies 

humaines. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

           Monsieur le maire fait un compte rendu du bilan de santé du conseiller, monsieur          

           Richard Rondeau qui a eu un grave accident de la route, le 13 novembre dernier. 



 

Résolution # 250-11-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il résolu à l’unanimité 

des conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à  21  heures  25  minutes. 

 

 

 

       _______________________________ 

       Eddy St-Georges, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 16 novembre 2009 et qui sont 

projetées par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____ novembre 2009. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


